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Séance du 29 Mars 2010 

 
 
Le conseil municipal s’est réuni sous la présidence du maire Gérard Clavier. 
  
Les points suivant sont examinés : 
  
COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2009 – AFFECTATION DES 
RESULTATS. 
Commune : 

• Investissement : Excédent de 3 444.31 € 
• Fonctionnement : Excédent de 146 657.36 € 
• Reste à réaliser reporté : recettes 12 184.00 € et dépenses 56 000.00 € 
• Les résultats sont respectivement reportés en recette au budget primitif 2010 aux articles 

R001 et R002. 
  

Bar restaurant multi-activités : 
• Investissement : Excédent de 32 800.77 € 
• Fonctionnement : Excédent de 7 185.11 € 
• Les excédents sont respectivement reportés en recette au budget primitif 2010 aux articles 

R001 et R002. 
  

Logement social : 
• Investissement : Déficit de 1 357.81 € 
• Fonctionnement : Excédent de 15 363.26 € 
• Les résultats sont respectivement reportés au budget primitif 2010 aux articles D001 et 

R002. 
  
  

VOTE DU TAUX DES QUATRE TAXES DIRECTES LOCALES : 
Le conseil municipal décide d’une augmentation uniforme de 2% du taux des quatre taxes 
directes locales. 
  

  TAUX DE 2009 TAUX VOTES 
Taxe d’habitation 13.73 14.01 
Taxe foncière (bâti) 15.59 15.90 
Taxe foncière (non bâti) 43.18 44.04 
Taxe professionnelle 14.52 Autre calcul 

  
  
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 
Le budget primitif de la commune est voté équilibré à la somme de : 

• 454 867.67 € en section de fonctionnement 
• 152 871.67 € en section d'investissement 
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Le budget primitif du bar restaurant est voté équilibré à la somme de : 

• 14 085.11 € en section de fonctionnement 
• 40 800.77 € en section d'investissement 

  
Le budget primitif du logement social est voté équilibré à la somme de : 

• 20 005.45 € en section de fonctionnement 
• 6 357.81 € en section d'investissement 

  
QUESTIONS DIVERSES 
Haut débit 
En bonne voie – société CIRCET 
Renseignement le 19/04/10 à 11h00 en mairie 

  
Demande pour centrale solaire 
A étudier avec l'urbanisme. 

  
PLU 
Décision définitive le 26/04/10 

  
Ordures ménagères 
Changement de collecteur SITA avec une augmentation de 28%. 
  


